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Tableau 8 
 

Historique des attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions 
Information sur les options de souscription ou d’achat 

 Plan 1 
(le bénéficiaire a renoncé à 

cette attribution le 
03/08/2009)  

Plan 2 
(le bénéficiaire a 

renoncé au solde de ces 
options le 5 avril 2016) 

Date d’assemblée 21 mars 2007 21 mars 2007 
Date du Conseil d’Administration  25 juillet 2007 28 août 2009 
Nombre de total d’actions pouvant être 
souscrites ou achetées, dont le nombre 
pouvant être souscrit ou acheté par : 

  

M. Alain DUMENIL 8 667 520 options 9 936 436 options 
d’achat d’actions 

Point de départ d’exercice des options 25 juillet 2008 28 août 2009 
Date d’expiration 25 juillet 2017 28 août 2019 
Prix de souscription ou d’achat 2,92 € 1,24 € 
Modalités d’exercice (lorsque le plan 
comporte plusieurs tranches) 

  

Nombre cumulé d’options de 
souscription ou d’achat actions annulées 
ou caduques 

9 528 336 options de 
souscription d’actions 

annulées en raison de la 
renonciation de M. Duménil 

4 896 436 options 
d’actions annulées en 

raison de la 
renonciation de M. 

Duménil 
Options de souscription ou d’achat 
d’actions restantes en fin d’exercice 

  

 

Tableau 9 
 
Options de souscription ou d’achat d’actions 
consenties aux 10 premiers salariés non 
mandataires sociaux attributaires et options 
levées par ces derniers  

Nombre total 
d’options attribuées / 

d’actions souscrites ou 
achetées 

Prix moyen pondéré 

Options consenties, durant l’exercice, par 
l’émetteur et toute société comprise dans le 
périmètre d’attribution des options, aux dix 
salariés de l’émetteur et de toute société comprise 
dans ce périmètre, dont le nombre d’options ainsi 
consenties est le plus élevé (information globale) 

Néant  

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés 
visées précédemment, levées, durant l’exercice, 
par les dix salariés de l’émetteur et de ces 
sociétés, dont le nombre d’options ainsi achetées 
ou souscrites est le plus élevé (information 
globale) 

Néant  

 
 



36 

 

Tableau 10 
 

Historique des attributions gratuites d’actions 
Information sur les actions attribuées gratuitement 

 Enveloppe A Enveloppe B 
Date d’assemblée   
Date du Conseil d’Administration    
Nombre  total d’actions attribuées 
gratuitement, dont le nombre attribué à : 

Néant Néant 

Date d’acquisition des actions   
Date de fin de période de conservation   
Nombre d’actions souscrites   
Nombre cumulé d’actions annulées ou 
caduques 

  

Actions attribuées gratuitement restant 
en fin d’exercice 
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Tableau 11 
 
Dirigeants et 
mandataires 
sociaux 

Contrat de 
travail 

Régime de retraire 
supplémentaire 

Indemnités ou 
avantages dus ou 

susceptibles d’être 
dus à raison de la 
cessation ou du 
changement de 

fonctions 

Indemnités 
relatives à une 
clause de non 
concurrence 

 oui non oui non Oui non oui non 
M. Alain 
DUMENIL 
Président du 
Conseil 
d’Administration 

 X  X  X  X 

M. Patrick 
ENGLER 
Directeur 
Général et 
Administrateur 

 X  X  X  X 

M. Philippe 
MAMEZ 
Administrateur 
et Directeur 
Général Délégué 
jusqu’au 29 
janvier 2016 

 X  X  X  X 

M. Jean 
FOURNIER, 
Administrateur 
depuis le 
03/04/2015  

 X  X  X  X 

Melle Valérie 
DUMENIL, 
Administrateur 

 X  X  X  X 

M. Pierre 
BERNEAU, 
Administrateur 
décédé en 2015 

 X  X  X  X 

 
 
Fixation de l’enveloppe des jetons de présence pour l’exercice 2016 : 
 
Nous vous proposons de verser des jetons de présence à vos administrateurs et de fixer le montant de 
ces jetons de présence à répartir entre les administrateurs pour l’exercice en cours à la somme de 
150 000 euros. 
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12.  Informations sur la manière dont la Société prend en compte les conséquences sociales et 
environnementales de son activité (article L.225-102-1 alinéa 5 du Code de Commerce)  

 
Nous vous prions de vous reporter en annexe 2 pour prendre connaissance de la manière dont la 
Société prend en compte les conséquences sociales et environnementales de son activité. 
 
 

13.  Seuil de participation des salariés au capital social (article L.225-102 du Code de 
Commerce) 

 
A la clôture de l’exercice, la participation des salariés, telle que définie à l’article L.225-102 du Code 
de Commerce, représentait 0% du capital social de la Société. 
 
 

14. Informations relatives à la mise en œuvre du programme de rachat d’actions (article L.225-
211 du Code de Commerce)  

 
Un programme de rachat par notre Société de ses propres actions a été autorisé par l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 25 juin 2015 pour une durée de 18 mois. 
 
Ce programme arrivant donc à échéance en décembre 2016, il sera proposé à la présente Assemblée la 
mise en place d’un nouveau programme de rachat d’actions annulant et remplaçant l’ancien. 
 
Dans le cadre de l’autorisation conférée et conformément aux objectifs déterminés par l’Assemblée 
Générale en date du 25 juillet 2006 - telle que prorogée par l’Assemblée Générale en date du 25 juin 
2015 - un descriptif du programme a été publié sur le site internet de l’AMF le 21 août 2006 mais la 
Société n’a procédé, au cours de l’exercice 2015, à aucune opération d’achat ou de vente de ses actions 
propres. 
 

AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

Nombre d’actions propres rachetées 0 
Nombre des actions propres vendues 0 
Cours moyen des achats 0 
Cours moyen des actions vendues 0 
Montant global des frais de négociation : - 

ACTIONS PROPRES INSCRITES 
AU NOM DE LA SOCIETE AU 31/12/2015 

Nombre : 71.532 
Fraction du capital qu’elles représentent 0,049% 
Valeur globale évaluée au cours d’achat 23 K€ 
 
Il n’y a pas eu de contrat de liquidité conclu pour 2015.   
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15. Bases de conversion des valeurs mobilières donnant accès au capital (articles R.228-90 et 
R.228-91 du Code de Commerce)  

 
Nous vous indiquons que les valeurs mobilières émises par votre Société donnant accès au capital 
social actuellement en circulation sont les suivantes : 
 
• des options de souscription ou d’achat d’actions attribuées le 28 août 2009 à Monsieur Alain 

DUMENIL. 

 
Le 28 août 2009 : Le Conseil d’Administration, agissant en vertu de l’autorisation donnée par 
l’Assemblée Générale Mixte du 21 mars 2007, a décidé d’attribuer 9 936 436 options de souscription 
ou d’achat d’actions à Monsieur Alain DUMENIL, en sa qualité de Président Directeur Général de la 
Société, options dont le prix d’exercice a été fixé à 1,24 euros.  

 
Le Conseil d’Administration du 31 décembre 2009 à 12 heures a décidé que les options attribuées 
par le Conseil d’Administration du 28 août 2009 sont des options d’achat d’actions. Le Conseil 
d’Administration décide en outre que les options d’achat d’actions seront exerçables par le 
Bénéficiaire seulement si au jour de l’(des) option(s), la Société détient le volume d’actions nécessaire 
pour les servir.  

 

Le Conseil d’Administration du 31 décembre 2009 à 14 heures a précisé à la suite de la décision du 
Conseil d’Administration du même jour à 12 heures que si au jour de l’(des) option(s), la Société ne 
détient pas le volume d’actions nécessaire pour les servir, les options seront prioritairement des 
options d’achat à concurrence du nombre d’actions détenues par la Société et des options de 
souscription pour le solde n’ayant pu être levées faute par la Société de détenir le nombre d’actions 
suffisant pour le servir. 

 
Le Conseil d’administration du 5 avril 2016 a constaté la renonciation expresse et définitive par 
Monsieur Alain Duménil, au solde des options (4.896.436 options restant à ce jour) attribuées par le 
Conseil d’Administration dans sa séance du 28 août 2009 en vertu de l’autorisation donnée par la 
première résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 21 mars 2007. 
 
 

16.  Situation des mandats des administrateurs  
 
Aucun mandat d’Administrateur n’arrive à échéance à la présente assemblée. 
 
 

17. Situation des mandats des Commissaires aux Comptes  
 
Aucun mandat de Commissaire aux Comptes n’arrive à échéance à la présente assemblée. 
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18. Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de mettre en place un nouveau 
programme de rachat d’actions 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire en date du 25 juin 2015 a autorisé le 
Conseil d'Administration à l’effet de mettre en place un nouveau programme de rachat d’actions pour 
une période de dix-huit mois. 
 
Cette autorisation arrivant à échéance en décembre 2016, il sera donc proposé à la présente Assemblée 
de renouveler cette autorisation pour une nouvelle période de dix-huit mois. 

Ces achats et ventes pourraient être effectués à toutes fins permises ou qui viendraient à être autorisées 
par les lois et règlements en vigueur.  

L'acquisition, la cession ou le transfert des actions pourrait être effectué, sur le marché ou de gré à gré, 
par tout moyen compatible avec la loi et la réglementation en vigueur, y compris par l'utilisation 
d'instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs. 

Ces opérations pourraient intervenir à tout moment, sous réserve des périodes d'abstention prévues par 
le règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers. 

Le prix maximum d'achat ne pourrait excéder 2 € (deux euros) par action et le nombre maximum 
d'actions pouvant être acquises au titre de la présente autorisation serait, conformément à l'article 
L.225-209 du Code de Commerce, fixé à 10 % du capital social de la Société ; étant précisé que (i) le 
nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne pourra 
excéder 5% de son capital, conformément aux dispositions de l'article L.225-209, alinéa 6 du Code de 
Commerce, et (ii) cette limite s'applique à un nombre d'actions qui sera, le cas échéant, ajusté afin de 
prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée, 
les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l'amener à détenir, directement ou par 
l’intermédiaire d’une personne agissant en son propre nom mais pour le compte de la Société, plus de 
10 % du capital social, étant précisé que le montant global que la Société pourra consacrer au rachat de 
ses propres actions sera conforme aux dispositions de l'article L.225-210 du Code de Commerce. En 
cas d'augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous 
forme d'attribution d'actions gratuites durant la durée de validité de la présente autorisation ainsi qu'en 
cas de division ou de regroupement des actions, le prix unitaire maximum ci-dessus visé serait ajusté 
par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant 
l'opération et ce nombre après l'opération. 

Nous vous proposons d’accorder à votre Conseil d’Administration tous pouvoirs nécessaires à l’effet 
de : 

- décider la mise en œuvre de la présente autorisation ; 
- passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des 

registres d'achats et de ventes d'actions, conformément à la réglementation boursière en 
vigueur ; 

- effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, 
faire ce qui sera nécessaire. 
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19. Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation des actions auto-détenues 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 25 juin 2015 a autorisé le Conseil d'Administration à 
réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il décidera, 
par annulation de toute quantité d'actions auto-détenues qu'il décidera dans les limites fixées par la loi, 
conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de Commerce.  
 
Cette autorisation a été consentie pour une période de dix-huit mois et arrivera donc à échéance en 
décembre 2016. Il sera donc proposé à la présente Assemblée de renouveler cette autorisation pour une 
nouvelle période de dix-huit mois. 
 
 

20. Conventions et engagements réglementés 
 
Les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de Commerce ont donné lieu à l’établissement 
d’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes. Nous vous demandons d’approuver les 
conventions, visées à l’article L.225-38 du Code de Commerce, régulièrement autorisées par le 
Conseil d’Administration. 
 
En application de l’article L.225-102-1 du Code de Commerce, nous vous précisons qu’au cours de 
l’exercice, aucune convention n’est intervenue, directement ou par personne interposée, entre, d'une 
part le directeur général, le directeur général délégué, l'un des administrateurs ou l'un des actionnaires 
disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % de la Société et, d'autre part, une autre 
société dont cette dernière possède, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital. 
 
Vos Commissaires aux Comptes vous les présentent et vous donnent à leur sujet toutes les 
informations requises dans leur rapport spécial qui vous sera lu dans quelques instants. 
 
 

21. Rapport du Président établi en application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de 
Commerce  

 
En application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de Commerce, le Président vous rendra 
compte dans un rapport joint des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 
ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par la Société. 
 
 

22. Rapport complémentaire du Conseil d’Administration sur l’utilisation des délégations 
relatives aux augmentations de capital (articles L.225-129-1 et L.225-129-2 du Code de 
Commerce)  

 
Le Conseil d’Administration n’ayant pas usé au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015 des 
délégations relatives aux augmentations de capital qui lui avait conférées par l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 25 juin 2015, le rapport complémentaire visé à l’article L.225-
129-5 du Code de Commerce n’est pas requis. 
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23. Programmes de rachat d’actions   
 
Conformément à la loi, nous devons vous rendre compte des opérations d’achat d’actions propres 
réalisées par la Société du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, en vertu de l’autorisation conférée 
par l’Assemblée Générale des actionnaires, conformément à l’article L.225-209 du Code de 
Commerce. 
L’Assemblée Générale des actionnaires de la Société ACANTHE DEVELOPPEMENT du 25 juin 
2015 a autorisé un programme de rachat d’actions conformément à l’article L.225-209 du Code de 
Commerce. 
Comme indiqué au point 14 de ce présent rapport, il n’y a eu au cours de l’exercice aucune opération 
d’achat ou de vente d’actions propres. 
 
 

24. Tableau récapitulatif des délégations accordées au Conseil d'Administration en matière 
d’augmentation de capital en cours de validité  

 
Vous trouverez en annexe 4 un tableau récapitulatif des délégations conférées par l’Assemblée 
Générale au Conseil d’Administration actuellement en cours de validité (article L.225-100 du Code de 
Commerce). 
 
Lesdites délégations de compétence ont été données au Conseil d'Administration par l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 25 juin 2015 et arriveront à échéance le 24 août 
2017. 
 
 

25. Tableau récapitulatif des opérations visées à l’article L.621-18-2 du Code Monétaire et 
Financier (article 223-26 du Règlement Général de l’AMF)  

 
Aucune opération n’ayant été réalisée et/ou portée à notre connaissance au cours de l’exercice écoulé, 
le tableau récapitulatif visé par l’article L.621-18-2 du Code Monétaire et Financier n’est en 
conséquence pas requis au titre de l’exercice 2015. 
 
 

26. Opérations d’attribution d’actions réalisées en vertu des articles L.225-197-1 à L.225-197-3 
du Code de Commerce et opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles 
L.225-177 à L.225-186 du Code de Commerce 

 
Aucune option de souscription et/ou d'achat d'actions, ni aucune attribution gratuite d'actions n'a été 
attribuée ou levée au cours de l'exercice écoulé. 
 
 

27. Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique (article L.225-100-3 du 
Code de Commerce) 

 
1º  structure du capital de la Société  

  Le capital social est fixé à la somme de 19 991 141 euros.  

  Il est divisé en 147 125 260 actions ordinaires entièrement libérées. 
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2º  restrictions statutaires à l'exercice des droits de vote et aux transferts d'actions ou les clauses 

des conventions portées à la connaissance de la Société en application de l'article L.233-11 du 

Code de Commerce 

Néant. 

 

3º  participations directes ou indirectes dans le capital de la Société dont elle a connaissance en 

vertu des articles L.233-7 et L.233-12 du Code de Commerce 

cf. point 5 du présent rapport. 
 
4º  liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et la description de 

ceux-ci 

 Néant. 
 
5º  mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d'actionnariat du personnel, quand 

les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier 

 Néant. 
 

6° accords entre actionnaires dont la Société a connaissance et qui peuvent entraîner des 

restrictions au transfert d'actions et à l'exercice des droits de vote 

La Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires qui pourrait entraîner des 
restrictions au transfert d'actions et à l'exercice des droits de vote. 
 

7º règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 

d'Administration ainsi qu'à la modification des statuts de la Société 

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale ordinaire qui peut les révoquer à 
tout moment. En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite par l'assemblée 
générale extraordinaire. En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges 
d'administrateur, le conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à 
des nominations à titre provisoire. Si le nombre d'administrateurs devient inférieur à trois, le 
ou les administrateurs restants doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale 
ordinaire en vue de compléter l'effectif du conseil. Les nominations provisoires effectuées par 
le conseil sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. 
L'administrateur nommé en remplacement d'un autre demeure en fonction pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 
L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire pour 
toutes modifications des statuts, les modifications aux clauses relatives au montant du capital 
social et au nombre des actions qui le représentent, dans la mesure où ces modifications 
correspondent matériellement au résultat d'une augmentation, d'une réduction ou d'un 
amortissement du capital, peuvent être apportées par le conseil d'administration. 
Sous réserve des dérogations prévues pour certaines augmentations du capital et pour les 
transformations, l’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les 
actionnaires présents, votant par correspondance ou représentés possèdent au moins un quart 
des actions ayant le droit de vote et, sur deuxième convocation, un cinquième des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être 
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prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée, le quorum du cinquième étant à nouveau exigé. Sous ces mêmes réserves, elle 
statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, votant par 
correspondance ou représentés. 

 

8º  pouvoirs du Conseil d'Administration, en particulier l'émission ou le rachat d'actions 
cf. points 14, 18 et 23 du présent rapport. 

 
9° accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement de 

contrôle de la Société, sauf si cette divulgation, hors les cas d’obligation légale de divulgation, 
porterait gravement atteinte à ses intérêts 

 Néant.  

 

10º  accords prévoyant des indemnités pour les membres du Conseil d'Administration ou du 

Directoire ou les salariés, s'ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou 

si leur emploi prend fin en raison d'une offre publique 

 Néant. 

 

 

28. Tableau des résultats des 5 derniers exercices 
 
Au présent rapport est joint en Annexe 8 conformément aux dispositions de l’article R.225-102 du 
Code de Commerce, le tableau faisant apparaître les résultats de la société au cours de chacun des 5 
derniers exercices. 
 

29. Pouvoirs en vue des formalités 
 
Nous vous proposons de conférer tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité 
requises par la loi. 
 
 

Conclusion 
 
 
Nous vous demandons de donner quitus entier et définitif à votre Conseil d’Administration de sa 
gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2015, ainsi qu’aux Commissaires aux Comptes pour 
l’accomplissement de leur mission qu’ils vous relatent dans leurs rapports. 
 
 
Votre Conseil vous invite à approuver, par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose. 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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ANNEXE 1- Patrimoine 

 
 

ACANTHE DEVELOPPEMENT- Patrimoine au 31/12/2015  
ADRESSE NATURE DU BIEN Surface Immeuble 

PARIS     
184, rue de Rivoli PARIS 1er  Immeuble mixte 2 284 m² 

15, rue de la Banque PARIS 2ème  
Immeuble de 

bureaux 
2 545 m² 

47, rue Vieille du 
Temple 

PARIS 4ème  
Hôtel Particulier 

mixte 
1 913 m² 

6-8 Rue des Guillemites PARIS 4ème  Parkings     
3-5, quai Malaquais PARIS 6ème  Résidentiel 549 m² 

2-4, rue de Lisbonne PARIS 8ème  
Immeuble de 

bureaux 
2 526 m² 

55, rue Pierre Charron PARIS 8ème  Immeuble de 
bureaux 

2 970 m² 

18-20 rue de Berri PARIS 8ème  Parkings 0 m² 

24, rue Georges Bizet PARIS 16ème  
Immeuble de 

bureaux 
1 042 m² 

Total PARIS  13 829 m² 
PROVINCE & 
ETRANGER     

9 Avenue de 
l'Astronomie 

BRUXELLES 
Hôtel Particulier de 

bureaux 
3 255 m² 

Total Province et Etranger  3 255 m² 

Total Acanthe  17 085 m² 
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ANNEXE 2 – Rapport social et environnemental - Information sur la manière dont la Société 
prend en charge les conséquences sociales et environnementales de son activité 

A. RAPPORT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL  
 

Périmètre du rapport 

Le périmètre du reporting des données sociales, environnementales et sociétales du Groupe Acanthe 
porte sur l’ensemble des actifs détenus par la société et ses filiales ainsi que sur la totalité des effectifs 
salariés. Les informations quantitatives sont données pour l’année 2015 et, à titre comparatif, pour 
l’année 2014. 

L’établissement de ce reporting est guidé par la notion de matérialité et pertinence des données suivant 
l’activité de foncière du Groupe. 

Conformément à la loi n°2010-788 du 12 juillet 2012, les données sociales, environnementales et 
sociétales ont été vérifiées par un organisme tiers indépendant. L’attestation concernant la présence 
dans le rapport de gestion arrêté par le Conseil d’Administration de la société ACANTHE 
DEVELOPPEMENT de toutes les informations prévues par l'article R. 225-105-1 du code de 
commerce ainsi que l'avis motivé portant sur la sincérité des informations figurant dans ce rapport et 
les explications relatives, le cas échéant, à l'absence de certaines d'entre elles, sont joints à la suite du 
présent rapport. 

 

Activité du groupe 

Le patrimoine du Groupe se compose principalement d’immeubles très majoritairement situés dans le 
Quartier Central des Affaires (QCA) de Paris.  

Au 31 décembre 2015, les biens immobiliers détenus sont au nombre de 8 dont un immeuble situé à 
Bruxelles ; quatre immeubles ont été cédés au cours de la période. 

La gestion de ce patrimoine est réalisée en direct ou déléguée par mandat à un gestionnaire 
professionnel de l’immobilier. Les décisions finales se rapportant à la gestion des immeubles sous 
mandat restent du ressort de la direction du Groupe. La gestion sous mandat concerne 4 immeubles, 
les autres biens immobiliers sont gérés en interne. 
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B. INFORMATIONS PREVUES PAR L ’ARTICLE R. 225-105-1 DU CODE DE COMMERCE  
 

a. Informations sociales 
 

EMPLOI  

A. EFFECTIF TOTAL AU 31 DECEMBRE ET REPARTITION DES SALARIES PAR SEXE , PAR AGE ET 

PAR ZONES GEOGRAPHIQUES 
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B. EMBAUCHES ET LICENCIEMENTS  

 

Le solde net des entrées et sorties de l’année 2015 est nul, aussi l’effectif global ne varie pas. 

 

C. REMUNERATIONS ET LEUR EVOLUTION  
 

 

 

La progression des rémunérations est basée sur une politique de revalorisation individuelle des salaires 
décidée par la direction. 

La faible diminution des rémunérations brutes est la résultante : 

- des augmentations salariales individuelles annuelles ; 
- du départ d’une salariée en Belgique en 2014 et non remplacée en 2015. 
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ORGANISATION DU TRAVAIL  

 
A. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL  

FRANCE 

En France, l'organisation du temps de travail 
s'inscrit dans le cadre légal de la convention 
collective nationale de l'immobilier. Les 
salariés exerçant en France ont un contrat de 
travail dont la durée hebdomadaire est de 35 
heures. 

BELGIQUE 

En Belgique, l'organisation du temps de travail 
s'inscrit dans le cadre défini par la Loi. Les 
salariés exerçant en Belgique ont un contrat de 
travail dont la durée hebdomadaire est de 38 
heures. 

 

B. ABSENTEISME 
 

 

Le pourcentage d’absentéisme a été défini comme le nombre d’heures d’absence sur le nombre total 
d’heures rémunérées, y compris les heures d’absence. Il ne porte que sur les salariés français, soit 91% 
des salariés du Groupe. 

L’absentéisme de l’année 2014 était principalement dû à un congé maternité et à deux employés ayant 
connu des congés maladie durables ou fréquents. 

L’absentéisme 2015 retrouve un niveau bas, constitué d’arrêts maladie brefs répartis entre plusieurs 
salariés.  
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La répartition des motifs d’absence est la suivante :  

 

 

 

RELATIONS SOCIALES  

A. ORGANISATION DU DIALOGUE SOCIAL , NOTAMMENT LES PROCEDURES D ’ INFORMATION 

ET DE CONSULTATION DU PERSONNEL ET DE NEGOCIATION AVEC CELUI -CI  
Compte tenu de son effectif restreint, les sociétés du Groupe ne disposent pas d’instances 
représentatives du personnel. 

Dans le cadre de son statut de société européenne, un organe de représentation de 3 membres, élus 
pour une durée de 4 ans, a été constitué le 5 juillet 2012 afin d'être interlocuteur de la direction de la 
Société et de ses filiales en matière d'information et de consultation des salariés.  

B. BILAN DES ACCORDS COLLECTIFS  
Aucun accord collectif n’ayant cours, aucun bilan n’en est fait. 

 

SANTE ET SECURITE  

A. CONDITIONS DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL  
Le Groupe exploite un patrimoine immobilier comprenant des immeubles de bureaux, d’habitation et 
de commerces. Les revenus du Groupe sont générés par la mise en location et la cession de ces biens. 
Il est ainsi rappelé que l’ensemble des salariés sont sédentaires. Les salariés du service asset 
management se rendant sur les chantiers de rénovation des immeubles se soumettent aux règles de 
sécurité prescrites. 

Il n’y a donc pas d’éléments directs de l’activité du Groupe pouvant générer des problèmes graves de 
santé et de sécurité au travail. 
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B. BILAN DES ACCORDS SIGNES AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES O U LES 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL EN MATIERE DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAI L  
Les sociétés du Groupe ne sont ni pourvues de représentants des organisations syndicales ni de 
représentants du personnel. Aussi, aucun accord de ce type n’est en vigueur au sein des sociétés du 
Groupe. 

C. ACCIDENTS DU TRAVAIL , NOTAMMENT LEUR FREQUENCE ET LEUR GRAVITE , AINSI QUE 

LES MALADIES PROFESSIONNELLES  
Les sociétés du Groupe n’ont eu à déplorer d’accident de travail ni de maladie professionnelle tant en 
2015 qu’en 2014. 

 

FORMATION  

A. POLITIQUES MISES EN ŒUVRE EN MATIERE DE FORMATION  
Suivant l’effectif restreint des sociétés du Groupe, les demandes de formation sont examinées 
individuellement. Les formations suivies sont réalisées au sein d’organismes extérieurs, agréés et 
spécialisés dans leur domaine. 

B. NOMBRE TOTAL D ’HEURES DE FORMATION  
Le nombre d’heures de formation suivies en 2015 est de 59 heures contre 17 heures en 2014. 

 

EGALITE DE TRAITEMENT  

A. MESURES PRISES EN FAVEUR DE L’EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES  
Il n’existe pas de mesures spécifiques sur ce sujet en l’absence de faits susceptibles de démontrer une 
possible inégalité de traitement entre les hommes et les femmes au sein du Groupe. Si de tels faits 
devaient survenir, le Groupe engagerait les mesures adéquates en conséquence. 

B. MESURES PRISES EN FAVEUR DE L’EMPLOI ET DE L ’ INSERTION DES PERSONNES 

HANDICAPEES  
Aucune des sociétés du Groupe n’est soumise à une obligation légale en matière d’emploi et 
d’insertion des personnes handicapées. A ce jour, il n’y a pas de disposition spécifique prise sur ce 
sujet. 

C. POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS  
Il n’existe pas de mesures spécifiques sur ce sujet en l’absence de faits susceptibles de démontrer 
l’existence de pratiques discriminatoires au sein du Groupe. Si de tels faits devaient survenir, le 
Groupe engagerait les mesures adéquates en conséquence. 

 

PROMOTION ET RESPECT DES STIPULATIONS DES CONVENTIONS FONDAMENTALES DE L ’OTI  

RELATIVES … 

A. AU RESPECT DE LA LIBERTE D ’ASSOCIATION ET DU DROIT DE NEGOCIATION COLLECTIVE  
Il n’existe pas d’entrave à la liberté d’association et au droit de négociation collective au sein des 
sociétés du Groupe. L’effectif restreint du Groupe est une source positive de dialogue, dans le respect 
de la hiérarchie.  
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B. A L ’ELIMINATION DES DISCRIMINATIONS EN MATIERE D ’EMPLOI ET DE PROFESSION 
Il n’existe pas de discriminations en matière d’emploi et de profession au sein des sociétés du Groupe. 
Les contrats de travail établis par le service des ressources humaines sont conformes aux 
réglementations en vigueur. Enfin, le Groupe respecte les dispositions en matière d’affichage légal, qui 
promeut l’égalité en matière d’emploi et de profession. 

C. A L ’ELIMINATION DU TRAVAIL FORCE OU OBLIGATOIRE  
Les sociétés du Groupe ne sont pas confrontées au travail forcé ou obligatoire suivant la localisation 
de ses activités (France et Belgique).  

D. A L ’ABOLITION EFFECTIVE DU TRAVAIL DES ENFANTS  
Les sociétés du Groupe ne sont pas confrontées au travail des enfants suivant la localisation de ses 
activités (France et Belgique). 
 

POLITIQUE GENERALE EN MATIERE ENVIRONNEMENTALE  

A. ORGANISATION DE LA SOCIETE POUR PRENDRE EN COMPTE LES QUESTIONS 

ENVIRONNEMENTALES ET , LE CAS ECHEANT , LES DEMARCHES D’EVALUATION ET DE 

CERTIFICATION  
Le Groupe considère sa politique générale en matière environnementale au regard de son activité de 
foncière et, dans ce cadre, s'intéresse de près au respect des normes relatives à l'environnement. Cette 
politique se caractérise par une attention particulière lors de l'acquisition de nouveaux immeubles ou 
lors des décisions prises dans les programmes de travaux. Par ses différents services (direction 
immobilière, juridique et financière) et par le recours à divers experts extérieurs, le Groupe s’assure du 
respect de l’ensemble de la législation en vigueur. En particulier, les diagnostics obligatoires délivrés 
lors des ventes ou acquisitions d’immeubles (plomb, amiante, etc…) sont un facteur fort pour le 
Groupe d’appréhender au mieux les risques environnementaux lourds liés à son activité. 
Aucune démarche d’évaluation ni de certification n’a été entreprise en 2015. 

B. ACTIONS DE FORMATION ET D ’ INFORMATION DES SALARIES MENEES EN MATIERE DE 

PROTECTION DE L ’ENVIRONNEMENT  
Aucune formation spécifique n’a été suivie en 2015. 

C. MOYENS CONSACRES A LA PREVENTION DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX ET DES 

POLLUTIONS  
Le Groupe respecte la mise en œuvre des diagnostics obligatoires en matière immobilière (plomb, 
amiante, etc…). 

D. MONTANT DES PROVISIONS ET GARANTIES POUR RISQUES EN MATIERE 

ENVIRONNEMENTALES  
Il n’a pas été constitué de provisions ni délivré de garanties pour risques en matière 
environnementales. 

Suivant son activité de foncière et le patrimoine détenu, le Groupe n’est pas à ce jour confronté à des 
risques de nature à entraîner la constitution de telles provisions ou la délivrance de telles garanties. 



53 

 

 

POLLUTION ET GESTION DES DECHETS  

A. MESURES DE PREVENTION, DE REDUCTION OU DE REPARATION DE REJETS DANS L ’AIR , 
L ’EAU ET LE SOL AFFECTANT GRAVEMENT L ’ENVIRONNEMENT  

Il n’existe pas de mesures de ce type prises au niveau des sociétés du Groupe en raison de son activité 
de foncière. Son activité n’est pas génératrice de rejets dans l’air, l’eau et le sol de quelque nature que 
ce soit pouvant affecter gravement l’environnement. 

B. MESURES DE PREVENTION, DE RECYCLAGE ET D ’ELIMINATION DES DECHETS  
L’activité du Groupe n’est pas directement génératrice de déchets. Lors de travaux dans les 
immeubles, il incombe aux entreprises intervenantes de prendre toutes les mesures réglementaires afin 
d’assurer la gestion des déchets induits par les travaux. Dès lors que les entreprises sont confrontées à 
des matières dangereuses comme l’amiante, le Groupe demande le certificat d’élimination de ces 
déchets spécifiques. 

Hormis ce point, les sociétés du Groupe n’ont pas mis en œuvre de politique particulière relative à 
l’économie circulaire. 

C. PRISE EN COMPTE DES NUISANCES SONORES ET DE TOUTE AUTRE FORME DE POLLUTION 

SPECIFIQUE A UNE ACTIVITE  
L’activité du Groupe n’est pas directement génératrice de nuisances sonores. Le Groupe reste 
cependant attentif aux nuisances potentielles lors de travaux dans les immeubles. Les entreprises 
intervenantes doivent se soumettre aux règlementations en vigueur concernant les heures pendant 
lesquelles les travaux sont autorisés. Si lors de ces travaux, ou pour toutes autres raisons, des plaintes 
devaient être relayées, le Groupe prendrait les mesures adéquates. 
 

UTILISATION DURABLE DES RESSOURCES  

A. CONSOMMATION D ’EAU ET APPROVISIONNEMENT EN EAU EN FONCTION DES 

CONTRAINTES LOCALES  
En l’absence de compteurs individuels systématisés, il n’est pas établi de reporting de consommation 
d’eau. Non soumis à des contraintes locales d’approvisionnement en eau, le Groupe est cependant 
attentif aux consommations excessives relevées, par exemple, lors de travaux de rénovation. L’origine 
de ces consommations excessives peut être alors recherchée. 

 

B. CONSOMMATION DE MATIERES PREMIERES ET MESURES PRISES POUR AMELIO RER 

L ’EFFICACITE DANS LEUR UTILISATION  
L’activité du Groupe n’est pas directement consommatrice de matières premières. 

C. CONSOMMATION D ’ENERGIE , MESURES PRISES POUR AMELIORER L’EFFICACITE 

ENERGETIQUE ET LE RECOURS AUX ENERGIES RENOUVELABLES  
A la demande de ses locataires, le Groupe engagerait une concertation sur ces sujets. 

D. UTILISATION DES SOLS  
Le Groupe n’exploite aucun des sols sur lesquels sont construits les immeubles détenus. Il en résulte 
l’absence de dégradation ou de pollution de ces sols. 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE  

A. REJETS DE GAZ A EFFET DE SERRE 
Le groupe ne dispose pas de données relatives aux rejets de gaz à effet de serre imputables à ses 
immeubles. 

B. ADAPTATION AUX CONSEQUENCES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
Le Groupe prendra les dispositions nécessaires suivant l’évolution de la réglementation relative aux 
conséquences du changement climatique. 

 

PROTECTION DE LA BIODIVERSITE  

A. MESURES PRISES POUR PRESERVER OU DEVELOPPER LA BIODIVERSITE 
De par son activité de foncière, le Groupe n’est pas confronté directement aux menaces pouvant 
affecter la biodiversité. 

 

IMPACT TERRITORIAL , ECONOMIQUE ET SOCIAL DE L ’ACTIVITE DE LA SOCIETE  

A. EN MATIERE D ’EMPLOI ET DE DEVELOPPEMENT REGIONAL  
Le Groupe ne peut avoir de véritable impact en matière d’emploi et de développement régional en 
raison de son effectif salarial restreint, de la nature et de la localisation géographique prédominante de 
son cœur de métier. 

B. SUR LES POPULATIONS RIVERAINES OU LOCALES  
Les activités de mise en location, d’acquisition ou de cession d’immeubles pratiquées par le Groupe ne 
peuvent avoir, par leur nature et leur volume, d’impact territorial, économique et social fort sur les 
populations riveraines et locales. 

 

RELATIONS ENTRETENUES AVEC LES PERSONNES OU ORGANISATIONS INTERESSEES PAR 

L ’ACTIVITE DE LA SOCIETE , NOTAMMENT LES ASSOCIATIONS D ’ INSERTION , LES ETABLISSEMENTS 

D’ENSEIGNEMENT , LES ASSOCIATIONS DE DEFENSE DE L’ENVIRONNEMENT , LES ASSOCIATIONS DE 

CONSOMMATEURS ET LES POPULATIONS RIVERAINES  

A. CONDITIONS DE DIALOGUE AVEC CES PERSONNES OU ORGANISATIONS  
Par l’intermédiaire de notre service asset management et nos mandataires gestionnaires d’immeubles, 
le Groupe est informé de possibles doléances, voire plaintes, de ses locataires. Cette relation permet de 
rester à l’écoute de tout un chacun et de prendre en compte, dans la mesure du possible et selon sa 
responsabilité, les mesures adéquates. 

B. ACTIONS DE PARTENARIAT OU DE MECENAT  
Le Groupe n’a pas engagé de telles actions. 
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SOUS-TRAITANCE ET FOURNISSEURS  

A. PRISE EN COMPTE DANS LA POLITIQUE D ’ACHAT DES ENJEUX SOCIAUX ET 

ENVIRONNEMENTAUX  
Les principales mesures pouvant se rattacher à ce point sont des mesures présentées dans le cadre des 
actions engagées pour prévenir la corruption. 

B. IMPORTANCE DE LA SOUS-TRAITANCE ET LA PRISE EN COMPTE DANS LES RELATIONS 

AVEC LES FOURNISSEURS ET LES SOUS-TRAITANTS DE LEUR RESPONSABILITE SOCIALE ET 

ENVIRONNEMENTALE  
Les coûts les plus importants engagés par le Groupe en matière d’appel à la sous-traitance sont ceux 
relatifs aux travaux entrepris pour les immeubles. Les travaux importants sont suivis par un architecte 
que le Groupe désigne. En accord avec la direction du Groupe et après appel d’offres, il sélectionne, 
supervise et contrôle les fournisseurs tant en terme de réalisation technique qu’en terme de respect des 
lois et règlements, dont, entre autres, ceux relevant de leur responsabilité sociale et environnementale. 
En particulier, la mission de maîtrise d’œuvre complète de conception et de réalisation concernant la 
restauration de l’hôtel Amelot de Bisseuil (hôtel particulier classé à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques) a été confiée à un architecte en chef des monuments historiques. Il en résulte, 
pour ce chantier particulier, l’engagement de respecter un nombre important de dispositions 
administratives engageant l’ensemble des intervenants tant en terme social (qualification des corps de 
métiers) qu’en terme environnemental (utilisation de pierres issues d’une carrière proche de Paris et 
faisant l’objet d’une autorisation préfectorale d’exploiter avec des engagements en matière de sécurité 
et de remise en état du site entre autres). 
 

LOYAUTE DES PRATIQUES 

A. ACTIONS ENGAGEES POUR PREVENIR LA CORRUPTION  
Le Groupe a mis en place un ensemble de mesures pour prévenir la corruption. Les mesures couvrent 
les acquisitions et cessions d'immeubles, mais aussi les décisions d'engagement de travaux et le choix 
des locataires. 

Les acquisitions et cessions d'immeubles 

Les propositions d'achats et/ou de ventes transmises par les intermédiaires (agents immobiliers, 
apporteurs d'affaires) sont étudiées par le comité de direction. Les prix de ventes proposés sont 
fonction des expertises réalisées tous les six mois sur les immeubles et la connaissance du marché de 
la direction générale. Les expertises servent en général de prix de référence. De la même manière, pour 
les acquisitions, des experts indépendants réalisent des évaluations suivant le marché. La décision 
finale relative à l'acquisition ou la cession d'immeuble est prise par la direction générale. 

Ces dispositions ont été mises en œuvre dans le cadre des cessions d’immeubles intervenues en 2015. 
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Les engagements de travaux 

Les travaux importants sont suivis par un architecte. Des appels d'offres sont lancés auprès des 
fournisseurs. Après négociation des devis (au minimum, deux devis sont demandés), la direction 
générale choisit selon divers critères (délai, prix, prestations, matériaux, etc…). 

Comme il a été rappelé ci-avant, la rénovation de l’hôtel Amelot a été confiée à un architecte en chef 
des monuments historiques qui assure le respect des obligations administratives inhérentes à ce type de 
chantier. 

Les petits travaux d'entretien sont validés sur présentation d'au moins deux devis de l’administrateur 
de l'immeuble.  

Le choix des locataires 

Les baux les plus importants sont négociés directement entre les locataires et la direction générale. 

B. MESURES PRISES EN FAVEUR DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DES CONSOMMATEURS 
Le Groupe ne dispose pas de consommateurs au sens propres du terme. Il est en relation avec des 
locataires pour lesquels il respecte l'ensemble des dispositions légales et réglementaires régissant son 
activité. 
 

AUTRES ACTIONS ENGAGEES EN FAVEUR DES DROITS DE L’H OMME  

A. AUTRES ACTIONS ENGAGEES EN FAVEUR DES DROITS DE L’H OMME  
Le Groupe n’a pas engagé d’actions particulières en faveur des droits de l’Homme. 
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ANNEXE 3 – Liste des mandats des mandataires sociaux 
 
Monsieur Alain DUMENIL , Président du Conseil d’Administration de votre Société a exercé 
pendant tout ou partie de l’exercice clos le 31 décembre 2015 les fonctions suivantes :  
Président du Conseil d'Administration des sociétés : Acanthe Développement, Alliance 
Développement Capital SIIC – ADC SIIC, Gepar Holding ;  
Administrateur des sociétés : Ardor Capital SA, Ardor Investment SA, Cadanor, Foncière 7 
Investissement, Foncière Paris Nord, Smalto; 
Administrateur et Président des sociétés : Agefi, CC Management jusqu’au 13 novembre 2015, 
CiCom, Dual Holding, Dual Real Estate Investment jusqu’au 12 novembre 2015 ; 
Administrateur Délégué des sociétés : Alliance Développement Capital SIIC – ADC SIIC, Design & 
Création, Ingéfin, Védran ; 
Membre du Comité de Direction de la société : Ad Industrie ; 
Gérant des sociétés : Editions de l’Herne, GFA du Haut Béchignol, Padir, Suisse Design et Création, 
Société Civile Mobilière et Immobilière JEF, Suchet, Valor ; 
Co-gérant des sociétés : Adimm Concept et Gestion depuis le 25 juin 2015, Smalto Suisse.  
 
Monsieur Philippe MAMEZ , Administrateur de votre Société et Directeur Général Délégué jusqu’au 
29 janvier 2016 a exercé pendant tout ou partie de l’exercice clos le 31 décembre 2015, les fonctions 
suivantes :  
Directeur Général Délégué et administrateur des sociétés : Acanthe Développement jusqu’au 29 
janvier 2016, Maison d’Investissement MI 29, Eurobail ; 
Président du Conseil d’Administration de la société : Navigestion (liquidée en 2015) ; 
Administrateur de la société : Acanthe Développement, Compagnie Fermière de Gestion et de 
Participation – Cofegep ; 
Gérant des sociétés : MEP Consultants, SCI Winwindaum. 
 
Monsieur Patrick ENGLER , Administrateur et Directeur Général de votre Société, a exercé pendant 
tout ou partie de l’exercice clos le 31 décembre 2015 les fonctions suivantes :  
Président Directeur Général et Administrateur de la société : Alliance Finance ; 
Directeur Général et administrateur de la société : Acanthe Développement ; 
Administrateur des sociétés : Alliance Développement Capital S.I.I.C - ADC SIIC, Ardor Capital SA, 
Cadanor, CiCom, Dual Holding, FIPP, Foncière 7 Investissement, Foncière Paris Nord, Gepar Holding 
depuis le 29 juin 2015, Smalto ; 
Représentant d’une personne morale administrateur dans la société : Alliance Finance ; 
Directeur général des sociétés : CC Management jusqu’au 13 novembre 2015, Dual Real Estate 
Investment jusqu’au 12 novembre 2015, Gepar Holding jusqu’au 29 juin 2015 ; 
Directeur de la société : Adimm Concept et Gestion jusqu’au 29 juin 2015 ; 
Gérant des sociétés : Agence Haussmann Transactions Immobilier de Prestige, Ingénierie, Ingénierie 
et Gestion, Sep 1. 
Co-gérant de la société : Adimm Concept et Gestion depuis le 29 juin 2015.  
 
Mademoiselle Valérie DUMENIL, administrateur de votre Société a exercé pendant tout ou partie de 
l’exercice clos le 31 décembre 2015 les fonctions suivantes :  
Administrateur des sociétés : Acanthe Développement, Alliance Développement Capital S.I.I.C. – 
ADC SIIC, Ardor Capital SA, Cadanor, FIPP. 
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Monsieur Jean FOURNIER, administrateur de votre Société depuis le 3 avril 2015 a exercé pendant 
tout ou partie de l’exercice clos le 31 décembre 2015 les fonctions suivantes :  
Administrateur des sociétés : Acanthe Développement, Alliance Développement Capital S.I.I.C. – 
ADC SIIC, Linguistique & Intelligence Artificielle ; 
Gérant des sociétés : C.D.F.L.P. (radiée depuis le 15 janvier 2016), F. Assurances, RCP-Finance 
(liquidation judiciaire depuis le 15 octobre 2014), Sté Civile Immobilière du Bas Vernay.  
 
Monsieur Pierre BERNEAU, administrateur de votre Société, décédé en 2015, a exercé au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2015 les fonctions suivantes :  
Administrateur des sociétés : Acanthe Développement, Alliance Développement Capital S.I.I.C. – 
ADC SIIC ; 
Gérant de la société : Sinef. 
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ANNEXE 4 – Tableau récapitulatif des délégations accordées au Conseil d'Administration en 
matière d’augmentation de capital en cours de validité 
 
 

En euros Date de 
l’AGOE 

Date 
d’expiration 

de la 
délégation 

 

Montant 
autorisé 

Augmentatio
n(s) 

réalisée(s) les 
années 

précédentes  

Augmentation(s) 
réalisée(s) au 

cours de 
l’exercice 

Montant résiduel 
au jour de 

l’établissement 
du présent 

tableau 
 

Exercice 2015 
Délégation de 

compétence à l’effet 
d’augmenter le capital 
par incorporation de 

réserves, bénéfices ou 
primes 

25 juin 
2015 

24 août 
2017 

100 000 000 
€ 

néant néant 100 000 000 € 

Délégation de 
compétence à l’effet 

d’augmenter le capital 
avec maintien du DPS  

25 juin 
2015 

24 août 
2017 

100 000 000 
€ 

néant néant 100 000 000 € 

Délégation de 
compétence à l’effet  

d’augmenter le capital 
avec suppression du 

DPS 

25 juin 
2015 

24 août 
2017 

100 000 000 
€ 

néant néant 100 000 000 € 

Autorisation 
d’augmenter le capital 
en rémunération d’un 

apport de titres  

 
25 juin 
2015 

 
24 août 
2017 

 
10 % du 

capital social 

 
néant 

 
néant 

 
100 000 000 € 
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ANNEXE 5 – Rapport du Président du Conseil d’Administration sur les procédures de contrôle 
interne  
 
 
Chers Actionnaires, 

 
En application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de Commerce, le Président du Conseil 
d’Administration a établi le présent rapport. 
 
Ce rapport rend compte de la composition du Conseil et de l’application du principe de représentation 
équilibrée des femmes et des hommes en son sein, des conditions de préparation et d’organisation des 
travaux du Conseil ainsi que des procédures de contrôle interne et de gestion des risques actuellement 
mises en place ou dont la mise en œuvre est en cours au sein de la Société. 
 
Ce rapport indique en outre les éventuelles limitations apportées par le Conseil aux pouvoirs du 
Directeur Général. 
 
Le Conseil d’administration ayant décidé de ne pas se référer à un code de gouvernement d’entreprise 
élaboré par les organisations représentatives des entreprises, sont exposées dans ce rapport les raisons 
de ce choix ainsi que les règles de contrôle interne retenues. 
 
Ce rapport indique enfin les modalités particulières relatives à la participation des actionnaires à 
l’Assemblée Générale ainsi que les principes et règles arrêtés par le Conseil d’administration pour 
déterminer les rémunérations et avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux. 
 
Ce rapport précise en outre que la transformation en société européenne (societas europaea – SE) 
décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 29 juin 2012 n’a pas entraîné la 
création d’une personne morale nouvelle et que la Société est demeurée sous sa forme de société 
anonyme, de telle sorte que la composition, les conditions de préparation et d’organisation des travaux 
du Conseil ou les modalités particulières relatives à la participation des actionnaires à l’Assemblée 
Générale ainsi que les principes et règles arrêtés par le Conseil d’administration pour déterminer les 
rémunérations et avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux sont demeurés 
inchangés. 
 
Le présent rapport a été approuvé par le Conseil d’administration dans sa séance du 28 avril 2016. 
 
C’est dans ces circonstances et afin de respecter ces dispositions relatives à la gouvernance 
d’entreprise (article L.225-37 du Code de Commerce), que je vous soumets les informations 
suivantes : 
 
 
I –Code de gouvernement d’entreprise élaboré par les organisations représentatives des 
entreprises 

 
La loi n°2008-649 du 3 juillet 2008 instaure une distinction selon que la Société se réfère ou non 
volontairement à un code de gouvernement d’entreprise élaboré par les organisations représentatives 
des entreprises.  
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Notre Société ne se conformant pas à l’intégralité des recommandations du Code AFEP MEDEF pour 
les raisons légitimes ci-après évoquées, a décidé conformément à ce que prévoit la loi elle-même, de 
déclarer qu’elle ne se référait pas à un tel code (code AFEP-MEDEF ou Middlenext).  
 
Pour autant, depuis plusieurs années, des procédures de contrôle interne ont été mises en place et ont 
été renforcées, de sorte que de réels progrès ont déjà pu être constatés et que la référence à un tel code 
ne s’est non seulement pas imposée mais est apparue de surcroît inadaptée à la Société. 
 
La cotation de notre Société sur Euronext Paris lui a permis d’opter pour le régime juridique et fiscal 
dérogatoire des SIIC. Toutefois, notre Groupe qui ne compte notamment que 23 salariés (22 salariés 
équivalents temps plein) n’a ni les ramifications ni l’organisation de la plupart des sociétés cotées en 
bourse. La structure restreinte des équipes facilite la communication, le travail en commun et par suite, 
l’efficacité des mesures de contrôle interne.  
 
En effet, l’effectif réduit des organes de direction facilite la mise en œuvre des orientations de la 
Société.  
 
La souplesse de la structure permet par exemple à chaque administrateur d’obtenir facilement les 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission – notamment celle de contrôle – et 
d’échanger sur ce point avec les autres administrateurs et/ou cadres dirigeants de la Société.   
 
 
II – Préparation et organisation des travaux du Conseil d’Administration 
 
1. Conseil d’Administration 
 
Mission  
 
Votre Conseil d’Administration définit la stratégie de l'entreprise, désigne les dirigeants mandataires 
sociaux chargés de gérer l’entreprise dans le cadre de cette stratégie et choisit le mode d’organisation 
(dissociation des fonctions de président et de directeur général ou unicité de ces fonctions), contrôle la 
gestion et veille à la qualité de l'information fournie aux actionnaires ainsi qu'aux marchés, à travers 
les comptes ou à l'occasion d'opérations importantes. 
 
Composition  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-37 alinéa 6 du Code de commerce, le présent 
rapport rend compte de la composition du Conseil d’administration.  
 

- Monsieur Alain DUMENIL Président du Conseil d’Administration, 
- Monsieur Philippe MAMEZ, administrateur et Directeur Général Délégué jusqu’au 29 janvier 

2016, 
- Monsieur Patrick ENGLER, administrateur et Directeur Général, 
- Monsieur Jean FOURNIER, administrateur indépendant depuis le 3 avril 2015, 
- Mademoiselle Valérie DUMENIL, administrateur. 

 
La liste des fonctions et mandats exercés par vos administrateurs figure en annexe 3 du rapport du 
Conseil d’Administration. 
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Nous vous informons qu’un membre de votre Conseil d’Administration, Monsieur Jean FOURNIER, 
remplit les critères d’indépendance communément admis : 

• Ne pas être salarié ou mandataire social de la société, salarié ou administrateur de sa société 
mère ou d'une société qu'elle consolide et ne pas l’avoir été au cours des cinq années 
précédentes.  

• Ne pas être mandataire social d’une société dans laquelle la société détient directement ou 
indirectement un mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel 
ou un mandataire social de la société (actuel ou l'ayant été depuis moins de cinq ans) détient 
un mandat d’administrateur.  

• Ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaire, banquier de financement significatif de la 
société ou de son groupe, ou pour lequel la société ou son groupe représente une part 
significative de l’activité.  

• Ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social.  
• Ne pas avoir été auditeur de l’entreprise au cours des cinq années précédentes.  
• Ne pas être administrateur de l’entreprise depuis plus de douze ans.  

 
Aucun membre de votre Conseil n’est actuellement élu parmi les salariés. 
 
Il est rappelé que la loi 2011-103 du 27 janvier 2011 impose une représentation équilibrée des femmes 
et des hommes dans les Conseils d’Administration. Depuis la 1ère Assemblée Générale Ordinaire qui a 
suivi le 1er janvier 2014, la proportion des administrateurs de chaque sexe ne peut être inférieure à 20 
%. Cette proportion ne pourra pas être inférieure à 40 % à l’issue de la première Assemblée Générale 
Ordinaire qui suivra le 1er janvier 2017. Mademoiselle Valérie DUMENIL a été cooptée en qualité 
d’Administrateur par un Conseil en date du 30 mai 2014 et l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
et Extraordinaire du 25 juin 2014 a ratifié sa cooptation. La Société respecte donc le seuil de 20 % de 
représentation des administrateurs de chaque sexe. 
 
 
Organisation 
 
Les Commissaires aux Comptes sont convoqués à la réunion du Conseil d’Administration qui arrête 
les comptes annuels et les comptes semestriels ainsi, le cas échéant, qu’à toute réunion du Conseil ou 
leur présence serait jugée utile.  
 
Les convocations sont faites par écrit dans un délai raisonnable. A titre d’exemples, vos 
administrateurs et Commissaires aux Comptes ont été régulièrement convoqués par courriels et 
courriers en date du 14 avril 2015 pour le conseil d’arrêté des comptes annuels du 24 avril 2015 et le 
10 septembre 2015 pour le conseil d’arrêté des comptes semestriels du 24 septembre 2015.  
 
La programmation des dates de Conseil est faite suffisamment tôt pour assurer une bonne et complète 
information des administrateurs ; étant précisé que ces derniers disposent du droit de se faire 
communiquer toute information ou tout document nécessaire à l’accomplissement de leur mission.  
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A cet égard, le Président s’efforce de leur communiquer toutes informations ou documents nécessaires 
préalablement, pour permettre aux membres du Conseil de préparer utilement les réunions. De même, 
chaque fois qu’un membre du Conseil en fait la demande, le Président lui communique dans la mesure 
du possible les éléments qu’il désire recevoir. 
 
Les réunions se tiennent au siège social. En 2015, le Conseil d’administration s’est réuni huit fois. 
 
La présence physique des membres aux réunions a été requise dans la mesure des disponibilités et de 
la nature des réunions.  
 
Outre les points et décisions relevant légalement des attributions de cet organe, le Conseil 
d’Administration a débattu, en complément du Comité de Direction, des principales actions majeures 
conduites en 2015 tant sur le plan externe (acquisitions, cessions, commercialisations, marchés) qu’en 
matière de stratégie du Groupe et politique financière (restructuration du Groupe, financement de 
l’activité, émission de valeurs mobilières, augmentations de capital).  
 
Aucune réunion n’a été provoquée à l’initiative d’administrateurs.  
 
 
2. Comité de Direction 
 
Le Comité de Direction a pour finalité d’aider les membres du Conseil d’Administration.  
Il ne s’agit en aucun cas d’un organe suppléant le Conseil dans ses attributions. 
 
Composition 
 
Le Comité de Direction est composé d’au moins trois administrateurs de la Société sur les cinq 
administrateurs composant le Conseil d’Administration.  
 
 
Missions 
 
Il a pour missions principales de procéder à l’examen : 
 

- des investissements (étude et analyse des investissements) et travaux d’entreprises, des permis 
(de démolir et construire), 

- des financements, (montant, taux et durée des emprunts), 
- des arbitrages et de toutes les cessions,  
- de la gestion administrative du Groupe et du suivi du patrimoine (cession, travaux et gestion 

locative), 
- de la communication financière,  
- de la gestion financière et de la trésorerie,  
- de la politique sociale (recrutements),  
- du suivi des procédures juridiques (contentieux). 
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Organisation 
 
En période d’activité courante, le Comité de Direction se réunit au moins une fois tous les 15 jours 
selon un calendrier fixé par le Président en fonction des disponibilités sur un ordre du jour préparé par 
le Directeur Général. 
 
Participent au Comité de Direction : 
 

- Le Président du Conseil d’administration, Monsieur Alain Duménil, 
- Le Directeur Général, Monsieur Patrick Engler, 
- Le Directeur Général délégué jusqu’au 29 janvier 2016, Monsieur Philippe Mamez, 
- La Directrice administrative et financière, Madame Florence Soucémarianadin, 
- Le Directeur juridique, Monsieur Nicolas Boucheron. 

 
Le cas échéant, certains collaborateurs, cadres ou conseils externes sont invités à participer aux 
séances ou peuvent y être entendus. 
 
A l’occasion de la réunion de ce Comité, les différents services de la Société préparent des documents 
de synthèse et peuvent requérir l’inscription de tout point jugé utile à l’ordre du jour de ce dernier. 
 
Les projets d’acquisition d’actifs ou d’arbitrages sont systématiquement présentés au sein du Comité 
de Direction qui décide de l’opportunité de ces opérations et de leur analyse et nomme, le cas échéant, 
un responsable de projet. 
 
 
3. Comité des comptes 
 
Créé par le Conseil d’Administration du 4 août 2009, le Comité des comptes a pour mission, dans la 
limite des attributions dévolues au Conseil d’Administration :  
 

- de suivre le processus d’élaboration de l’information financière trimestrielle, des comptes 
semestriels et des comptes annuels, avant transmission au Conseil d’Administration en vue de 
leur examen et arrêté le cas échéant, 

- et, plus généralement, 
o de s’assurer de la pertinence, de la permanence et de la fiabilité des méthodes 

comptables en vigueur dans la Société et ses principales filiales, notamment par 
l’analyse des documents financiers périodiques, l’examen de la pertinence des choix 
et de la bonne application des méthodes comptables et l’examen du traitement 
comptable de toute opération significative, 

o d’entendre et questionner les Commissaires aux Comptes, 
o d’examiner chaque année les honoraires des Commissaires aux Comptes et 

d’apprécier les conditions de leur indépendance, 
o d’examiner les candidatures des Commissaires aux Comptes des sociétés du Groupe 

dont les mandats arrivent à échéance, 
o de s’assurer de l’efficacité des procédures de contrôle interne et de gestion des 

risques.  
 
A cette fin, le Comité a accès à tous les documents nécessaires à l’accomplissement de sa mission.  
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De même, sans préjudice des prérogatives du Conseil d’Administration, il peut recourir à des experts 
extérieurs à la Société et entendre toute personne susceptible d’apporter un éclairage pertinent à la 
bonne compréhension d’un point donné.  
 
Il fait régulièrement rapport de ses travaux au Conseil d’Administration et peut formuler tous avis et 
recommandations au Conseil d’Administration, dans les domaines de sa compétence.  
 
Depuis le 3 avril 2015, le Comité des comptes est composé des personnes suivantes : 
 
- Monsieur Patrick ENGLER, Président du Comité, 
- Monsieur Jean FOURNIER, 
- Madame Florence SOUCEMARIANADIN. 
 
Les membres du Comité des comptes présentent des compétences particulières en matière financière et 
comptable. Un de ses membres, Monsieur Jean FOURNIER est administrateur indépendant. 
 
La durée de leur mandat coïncide avec celle de leurs fonctions d’administrateurs. Ils peuvent être 
révoqués de leurs fonctions de membres du Comité des comptes par le Conseil d’Administration, à 
tout moment. 
 
Au cours de sa réunion du 22 avril 2016, le Comité a notamment examiné les comptes annuels et 
consolidés de l’exercice 2015. Il a procédé à l’examen des expertises immobilières réalisées sur le 
patrimoine de la Société.  
  
Les travaux du Comité des comptes ont été conformes aux objectifs qui lui ont été confiés. 
 
 
4. Autres Comités  
 
Compte tenu de la taille du Groupe ACANTHE DEVELOPPEMENT, il n’a pas été mis en place à ce 
jour d’autres comités spécifiques concernant la vie de l’entreprise et l’activité de la Société (Comité 
des rémunérations, Comité de sélection ou de nomination). 
 
Le Groupe ACANTHE DEVELOPPEMENT poursuit ses efforts en matière de gouvernance 
d’entreprise. 
 
 

III - Dispositif et description des procédures de contrôle interne 
 
La Société ACANTHE DEVELOPPEMENT, par l’intermédiaire de ses comités bi-mensuels, organise 
un contrôle interne et effectue des vérifications dans le but de contrôler le bon déroulement de ses 
décisions. 
 
Les opérations concourant à l’exercice des activités sociales du Groupe comme à leur traduction dans 
les comptes sont vérifiées, avec pour objectif général de respecter ou faire respecter les lois, 
règlements et normes en vigueur et de mettre tout en œuvre pour éviter la survenance de sinistres 
susceptibles de mettre en cause la pérennité du Groupe. 
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La mise en place de ce dispositif de contrôle et de suivi vise à couvrir les principaux risques identifiés 
à ce jour et à définir les pistes d’améliorations des procédures de contrôle interne. 
 

 
1. Procédures de contrôle interne liées à la protection des actifs 
 
Sont notamment souscrits les contrats d’assurance suivants : 
 
Le Groupe souscrit systématiquement une police PNO (propriétaire non occupant) pour l’intégralité 
des immeubles dont il est propriétaire. Pour les immeubles acquis en copropriété, la filiale du Groupe 
propriétaire des lots s’assure que l’immeuble est bien assuré en PNO par le syndic. L’intégralité des 
contrats garantit, en cas de sinistre, une reconstruction à neuf plafonnée en fonction de la valeur des 
murs de l’immeuble, ainsi que la perte de loyers dans la limite de deux ans de loyers. 
 
Concernant les opérations de promotion, lors de réalisation de travaux lourds ou de restructuration 
d’immeubles, entrant dans le champ d’application de la garantie décennale, les sociétés concernées 
souscrivent une assurance dommage ouvrage. 
 
Hors celles mentionnées ci-dessus, il n’y a pas d’assurance couvrant le risque locatif, ce risque étant 
cependant à relativiser compte tenu de la diversification importante des locataires qui ne place pas le 
Groupe dans une situation de dépendance économique significative. 
 
Au-delà de la couverture assurance des actifs, la Société fait procéder régulièrement à la vérification et 
à la conformité des installations techniques pouvant avoir des conséquences sur l’environnement ou 
sur la sécurité des personnes (équipements de lutte contre les incendies, ventilation, production d’air 
conditionné, installations électriques, ascenseur etc.). 
 
 

2. Procédures de contrôle interne liées à la gestion locative et commerciale des actifs 
 
La gestion locative courante est confiée à des gérants d’immeubles. Les décisions sont prises en 
fonction de l’importance, soit à l’occasion de réunions hebdomadaires entre les Assets managers et la 
Direction Générale de la Société, soit pour les questions plus importantes par le Comité de Direction. 
 
La commercialisation des actifs est réalisée par des équipes dédiées, assistées par des prestataires 
extérieurs de renom. Les objectifs (prix, délais, cibles) sont définis en collaboration avec la Direction 
Générale et le Comité de Direction et, le cas échéant, autorisés par le Conseil d’Administration. 
 
Les propositions de location sont étudiées par des Assets managers. Pour des offres de location plus 
importantes en termes de valeur (actifs de bureaux), les conditions et clauses particulières donnent lieu 
à une autorisation préalable du Directeur Général et/ou du Comité de Direction. 
 
Enfin un contrôle trimestriel du compte de résultat est réalisé permettant de détecter les éventuelles 
irrégularités de fonctionnement. 
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3. Procédures de contrôle interne liées aux risques financiers 
 
La gestion des risques de taux est en partie compensée par des couvertures de type SWAP ou CAP et 
toute question relevant de ce domaine est systématiquement examinée en Comité de Direction qui fait 
un point hebdomadaire sur la gestion de la trésorerie et les besoins de financement. 
 
 
4. Procédures de contrôle interne liées aux risques juridiques et contentieux 
 
L’activité du Groupe implique la signature d’une part, de contrats d’acquisition et de cession 
d’immeubles ou de lots de copropriété et, d’autre part, de baux de location. 
 
Tous ces actes, ainsi que la majorité des baux, sont notariés, ce qui leur confère une grande sécurité et 
limite la responsabilité éventuelle de la Société ACANTHE DEVELOPPEMENT. 
 
La conformité aux normes relatives à l’environnement (amiante, saturnisme et état parasitaire) est 
également vérifiée par les notaires à chaque transaction (acquisition, cession, bail et financement 
hypothécaire), la Société faisant appel à des spécialistes agréés pour procéder à ces contrôles et 
recherches. 
 
Les risques juridiques sont suivis au sein de la Direction Juridique qui s’assure du bon respect de la 
réglementation applicable aux opérations de la Société, de ses filiales et aux intérêts du Groupe.  
 
 
IV - Procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
financière et comptable 
 
Les données comptables liées à l’activité immobilière du Groupe sont transmises par des cabinets 
spécialisés en gestion d’actifs et de patrimoine. Il en est de même pour les informations relatives au 
traitement des paies et des déclarations sociales et fiscales y afférent puis enregistrées en comptabilité. 
 
Chaque arrêté comptable fait l’objet d’un contrôle du Service de contrôle de Gestion qui analyse les 
écarts de résultats en prévision du budget et des prévisions de clôture.  
 
S’agissant des engagements hors bilan, chaque engagement est centralisé par la Direction Juridique et 
fait l’objet d’une mise à jour en temps réel. 
 
L’information financière et comptable est ensuite vérifiée par les Commissaires aux Comptes, puis 
présentée et expliquée en Comité des comptes dont les missions ont été énumérées précédemment 
ainsi qu’au Comité de Direction avant d’être arrêtée par le Conseil d’Administration. Les informations 
financières et comptables permettent ainsi de refléter une image sincère et fidèle de l’activité et de la 
situation de la Société ACANTHE DEVELOPPEMENT. 
 
Depuis l’exercice 2005, la Société ACANTHE DEVELOPPEMENT a établi des comptes consolidés 
présentés selon les normes comptables internationales (IAS/IFRS).  
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V – Modalités particulières à la participation des actionnaires à l’Assemblée Générale 
 
Conformément aux dispositions de l’article L225-37 alinéa 8 du Code de Commerce tel que modifié 
par l’article 26 de la loi n°2008-649 du 3 juillet 2008, le présent rapport indique que les modalités de 
participation des actionnaires à l’Assemblée Générale sont contenues aux articles 30 à 44 des statuts 
de la Société. 
 
 
VI – Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique (article L.225-100-3 sur 
renvoi de l’article L225-37 alinéa 9 du Code de Commerce) 
 
La liste de ces éléments figure au point 27 du rapport annuel de gestion établi par le Conseil 
d’administration de la Société. 
 
 
VII - Dissociation/cumul des fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur 
Général 
 
Depuis le Conseil du 15 janvier 2013, les administrateurs ont décidé de dissocier les fonctions de 
Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général. Ainsi, Monsieur Alain Duménil est 
demeuré Président du Conseil d’Administration alors que Monsieur Patrick Engler a été désigné en 
qualité de Directeur Général de la Société, pour la durée de son mandat d’Administrateur.  
 
Les actionnaires et les tiers sont parfaitement informés de l’option retenue, cette décision ayant fait 
l’objet d’une annonce légale parue dans le journal La Loi du 4 février 2013 et un extrait du procès-
verbal du Conseil d’Administration du 15 janvier 2013 a été déposé le 8 février 2013 au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Paris, conformément aux dispositions des articles R.225-27 et R.123-
105 sur renvoi de l’article R.123-9 du Code de Commerce. 
 
 
VIII - Limitations des pouvoirs du Directeur Général 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au 
nom de la Société dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires ainsi qu’au Conseil d’Administration. 
 
Au cours de l’exercice 2015, aucune limitation n’a été apportée par le Conseil aux pouvoirs du 
Directeur Général.  
 
 
IX – Principes et règles de détermination des rémunérations et avantages de toute nature 
accordés aux mandataires sociaux. 
 
L’enveloppe des jetons de présence telle que déterminée par l’Assemblée Générale Annuelle de la 
Société est partagée entre les administrateurs en fonction de différents critères. 
 
Tout d’abord, l’assiduité aux différentes séances du Conseil est naturellement prise en considération.  
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Par ailleurs, il est également tenu compte des études spécifiques qui peuvent être réalisées par tel ou 
tel administrateur dans le domaine immobilier (acquisition/cession) ou financier (recherche de 
financements). 
 
Le détail des rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux est indiqué au point n°11 du 
rapport annuel de gestion. 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
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ANNEXE 6 – Rapport des Commissaires aux Comptes établi en application de l’article L.225-
235 du Code de Commerce sur le rapport du Président du Conseil d’Administration 
 

 

 

 

ACANTHE DEVELOPPEMENT 

Société Européenne 

2, rue de Bassano 

75116 Paris 

 

 

Rapport des Commissaires aux comptes 

établi en application de l'article 

L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président 

du Conseil d'administration 
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ACANTHE DEVELOPPEMENT 

Société Européenne 

2, rue de Bassano 

75116 Paris 

 

 

Rapport des Commissaires aux comptes établi 

en application de l'article L. 225-235 du Code de commerce 

sur le rapport du Président du Conseil d'administration 

 

Exercice clos le 31 décembre 2015 

 

 

 

Aux actionnaires, 

 

En notre qualité de Commissaires aux comptes de la société ACANTHE DEVELOPPEMENT et en 

application des dispositions de l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons 

notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux 

dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 

2015. 
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Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil d'administration un 

rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en 

place au sein de la société et donnant les autres informations requises par l'article L. 225-37 du 

Code de commerce, relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise. 

 

Il nous appartient : 

-  de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues 

dans le rapport du président concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des 

risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, et 

-  d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article L. 225-37 du 

Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces 

autres informations. 

 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 

en France.  

 

Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière 
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à 

apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne et de 

gestion des risques relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et 

financière contenues dans le rapport du président. Ces diligences consistent notamment à : 

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à 

l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière sous-tendant les 

informations présentées dans le rapport du président ainsi que de la documentation 

existante ; 

- prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la 

documentation existante ; 

- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au 

traitement de l’information comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre 

de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du Président. 

 

 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations 

concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives à 

l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport 

du président du conseil d'administration, établi en application des dispositions de l'article L. 225-

37 du Code de commerce. 
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Autres informations 
 
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d'administration comporte les autres 
informations requises à l'article L. 225-37 du Code de commerce. 
 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 29 avril 2016 

Les Commissaires aux comptes 

 
EXCO Paris Ace 

 

 

 

Arnaud DIEUMEGARD 

Deloitte & Associés 

 

 

 

Benoît PIMONT 
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ANNEXE 7 - Tableau des résultats des 5 derniers exercices 
 

SE ACANTHE DEVELOPPEMENT 31/12/2015

31/12/2011 31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015

Capital en fin d'exercice

Capital social 16 416 399          17 206 397          19 312 608          19 991 141          19 991 141          

Nombres d'actions ordinaires 120 816 870         126 630 877         142 131 582         147 125 260         147 125 260         

Nombres d'actions à dividende
prioritaire

Nombre maximums d'actions à créer :
 - par conversion d'obligations
 - par droit de souscription

Opération et résultat

Chiffres d'affaires ( HT ) 2 191 588 2 191 440 4 288 127 2 575 933 2 400 861

Résultat av.impôts, participation,
dotations aux amortissements et provisions -8 166 584 -983 326 -825 643 -1 766 469 53 791 049

Impôst sur les bénéfices 0 0 0 0 1 671 526

Participation des salariés 0 0 0 0 0

Résultat ap. impôts, participation,
dotations aux amortissements et provisions -9 583 932 -1 856 574 -6 478 143 -5 313 316 44 329 944

Résultat distribué 10 873 518,30 7 597 852,62 4 263 947,46 0,00 (1)

Résultat par action

Résultat après impôts, participation, avant
dotations aux amortissements et provisions -0,07 -0,01 -0,01 -0,01 0,37

Résultat après impôts, participation,
dotations aux amortissements et provisions -0,08 -0,01 -0,05 -0,04 0,30

Dividende attribué 0,09 0,06 0,03 0,00 (1)

Personnel

Effectif moyen des salariés 3 3 4 4 4

Montant de la masse salariale 295 196 276 436 464 061 508 377 520 879

Montant des sommes versées en
avantages sociaux ( Sécu. Soc. Œuvres 127 067 119 780 190 003 239 374 244 740

SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES
RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE LA

 

 (1) Ce montant correspond à la proposition de distribution du Conseil d’Administration de la Société 
ACANTHE DEVELOPPEMENT. Il devra être entériné lors de l’AG d’approbation des comptes. 
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